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Position de l’ARE sur l’avenir du Traité constitutionnel
L’Assemblée des Régions d’Europe, 

Gardant à l’esprit le fait que:

· l’Union européenne a besoin d’un nouveau cadre institutionnel qui lui permette de travailler de manière efficace à 27 membres ou davantage ;
· le texte du Traité établissant une Constitution pour l’Europe avait été le résultat d’un délicat compromis, obtenu après un processus de consultation sans précédent des parties prenantes et accepté par les Etats Membres,

· 18 Etats Membres ont déjà ratifié le Traité, dont deux par voie référendaire, alors que les citoyens de deux autres Etats Membres l’ont rejeté par scrutin public, 

· les dernières enquêtes en date d’Eurobaromètre montrent que la confiance des Européens dans les institutions de l’UE a atteint son plus bas niveau historique. Si nous souhaitons que les citoyens croient à nouveau au projet européen, nous ne pouvons ignorer leur volonté, 

· un « oui » espagnol ou luxembourgeois obtenu par référendum n’est pas moins valide qu’un « non » français ou néerlandais,

· si nous abandonnons la Constitution maintenant, non seulement nous ignorons la volonté exprimée par la majorité des Etats Membres, mais nous abandonnons aussi des mécanismes de fonctionnement pointus sur lesquels un accord a été trouvé pour permettre à l’UE de continuer à travailler de manière efficace.
Regrette:

· le manque de « leadership » (chefferie) à ce jour sur la question du Traité constitutionnel, et invite la Présidence allemande à assumer clairement ce rôle directeur. Les gouvernements, qui font actuellement preuve de frilosité à l’égard du Traité constitutionnel, l’ont eux-mêmes négocié et signé à l’unanimité à Rome, approuvant de manière explicite le texte tel qu’il est. La réticence de certains gouvernements à poursuivre à présent le débat et à trouver une solution pour faire sortir la Constitution de l’impasse où elle a abouti ne fait que miner le projet européen.

Invite la Présidence allemande et les Etats Membres à:

· vérifier si les conditions pour approuver et adopter à l’unanimité le Traité constitutionnel actuel existent bel et bien
· tenter, si tel n’est pas le cas, d’introduire, par le biais d’une Conférence intergouvernementale, le minimum d’amendements nécessaire afin d’obtenir la ratification par les 27 états membres

· s’assurer que le Parlement européen soit intégré en tant que partenaire privilégié dans toute négociation relative à la révision du Traité

L’ARE croit que cette approche doterait l’Union européenne de l’arsenal nécessaire pour faire face aux défis des 50 prochaines années. Cela garantira une Union ancrée dans la subsidiarité, où les décisions relatives aux questions supranationales sont prises au niveau supranational, mais où toutes les autres politiques définies avec davantage de pertinence aux niveaux national, régional et local restent de la compétence des niveaux de gouvernement correspondants. De cette manière, l’Union européenne peut gagner le respect de ses citoyens et répondre aux défis qui les menacent, jouant ainsi complètement son rôle.
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